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Compte Rendu de la réunion 
du conseil d'administration

du 28 Février à 19h00 au RC F4KIY

Présents     :   F1NGP – F4EJL – F4AFE – F4AZF- F11734 – F4ESO – F8CVP – F5GLS – F1AAQ 

Excusés     :   F5PPG – F8KGY (excusé non représenté)

Absents     :   Néant

Ordre du Jour     :  

Assemblée Générale Extraordinaire
Assemblée Générale 2018
Dissolution de l'A.M.R.A 

Point sur les cotisations et état des comptes (Documents fournis par F4EJL Florent)

L'association compte à ce jour, 57 membres à jour de cotisation (dont les radio-clubs, les membres 
exempts et les membres d'honneur). L'association a bénéficié de 15 euros de don.

Le trésorier  Florent F4EJL nous a fait parvenir de l'état des comptes, à savoir :

Compte courant :  133,18€
Compte épargne : 2068,04€
Caisse :  160€
Compte Paypal : 145,59€
Total : 2506,81€

Aucune remarque ou question n'ont été formulées à l'annonce de cet état comptable.

Page 1



Sortie sur la ligne Maginot

A ce jour et malgré plusieurs relances seul F4KIY à répondu positivement à ce projet en proposant 
une équipe d'opérateur et un fort de la ligne Maginot à activer. Vu le peu d’engouement pour ce pro-
jet, ce dernier est annulé.
Il est également  précisé que les réponses de participation devaient être données pour le mois de 
septembre 2017.

Dissolution de l'AMRA

Vu le manque de motivation, de volontaire pour s'investir dans le bureau et les activités, la procé-
dure de dissolution de l'association est évoquée par le Président.
Il est a noter que de nombreux membres de l'actuel conseil d'administration ne souhaitent plus se 
représenter, et que la motivation générale semble en baisse depuis 3ans.

F-11734 étant indépendant garde son poste mais demande à ce que quelqu'un s'investisse avec lui 
pour un éventuel remplacement . Effectivement, en cas de problème, personne n'est actuellement 
au courant de la gestion des QSL par notre manager. F4ESO se porte volontaire.

Après un tour de table, personne (des membres non démissionnaires) n'est volontaire pour reprendre 
l'association.

Lancement de la procédure de dissolution .

Une première convocation sera donnée pour la tenue d'une 1ere A.G à St Julien les Metz le mercredi 
28 mars à 18h00 à Metz. Cette réunion se tiendra au restaurant « Autrement », 12 La Tannerie à St 
Julien les Metz (57) 
Si le quorum, soit 2/3 des membres à jour de cotisation (38 membres), n'est pas atteint, une  Assem-
blée Générale extraordinaire se tiendra, conformément aux statuts 15 jours soit le samedi 14 avril 
2018 à 10h00 au Radio Club de St Avold (F4KIP).

Lecture de l'article 15 des statuts de l'association.

Le président donne lecture de l'article 15 des statuts de l'association et précise que :
– si dissolution les comptes seront gelés durant 3 ans (si une autre association RC se forme, 

elle peut prétendre à avoir  l'argent à l'issue de ces 3 années. Dans le cas contraire cette 
somme sera partagée entre les divers radio-clubs).

F-11734, annonce que les frais d'envois des QSL pour des indicatifs et expéditions dont il est QSL 
manager seront prises à sa charge selon sa volonté. Pour les autres OM ou Radio clubs, si la disso-
lution était effective,  ces derniers devront se faire un compte timbre afin de recevoir leurs cartes.

QUESTIONS

F4KIP : Pas de question – Pas d'observation –  F8CVP Rolland précise que l'Assemblée Géné
rale du Radio Club de St Avold aura lieu le 09/03/18 à 19h00 et invite le président de 
l'AMRA à y participer.

F4KIY : Pas de question – pas d'observation
F6KFT : En tant que représentant du radio-club, F1AAQ Carmine déplore la dissolution de 

l'AMRA, malgré une fédération d'un certain nombre de radioamateurs
F8KGY : Non représenté
F6KFH : Non représenté



F6KAT : Pas de question – pas d'observation. F5GLS Philippe, évoque le don d'argent de ex 
F5KDT Radio Club, où l'argent a été attribué à l'AMRA. Ce don été réalisé, à l'époque  
selon la volonté de son président.

Clôture de la réunion de bureau à 20h30

Fait à Brettnach, le 28/02/2018
Le Secrétaire
F4AFE SCHUTZ Nicolas
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